
 

EXPÉRIMENTATION  

DES CENTRES DE GESTION FINANCIÈRE (CGF)  

EN BRETAGNE ET CENTRE VAL-DE-LOIRE  

EXPERIMENTATION INITIALE DE JUIN 2022 A JUIN 2023 NON SATISFAISANTE 

Le ministère a évalué l’expérimentation de deux CGF. Il en conclut qu’aucun effet positif concret n’apparait pour les 

services préfectoraux concernés et que la performance des plateformes du ministère est identique à celle des CGF. 

Le ministère préfère maintenir les axes suivants : 

PROCHAINEMENT :  

Les agents qui  ont rejoint les CGF pourront SOIT choisir le maintien de la mise à disposition, SOIT solliciter le déta-

chement auprès de la DGFIP.  FO a demandé en plus à ce que les agents puissent choisir d’intégrer la DGFIP. 

FO PREFECTURES SMI CONSTATE QUE LE PROJET « CGF » N’EST PAS VIABLE. 

DEVANT L’AUTO-SATISFECIT DU MI POUR « L’EXPÉRIMENTATION », FO PREFECTURES SMI     

DÉNONCE QUE LE PROJET SGCD N’AIT PAS BÉNÉFICIÉ DE LA MÊME LOGIQUE, CE QUI   

AURAIT ÉVITÉ UN ÉNORME GÂCHIS HUMAIN CAUSÉ PAR L’INTRANSIGEANCE DU MI. 
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POUR CONSULTER NOTRE SITE DEPUIS VOTRE PORTABLE : 

Nous avons développé un site internet plus intuitif pours vos smartphones !  
 

https://www.fo-prefectures.com/mobile/ 

https://www.fo-prefectures.com/mobile/

